ETABLISSEMENT PUBLIC INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 
               « OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE
               D'AGGLOMERATION DU BASSIN D’AURILLAC »
              
COMITE DE DIRECTION DE L'EPIC DU MERCREDI 2 Avril 2025
 
 Etaient présents :

Madame Magali MAUREL (Présidente) en visio, Mme Maryline MONTEILLET, M. Jean-Michel FAUBLADIER, M. Philippe MAURS, M. Jean François RODIER, M Thierry CRUEGHE, Mme Marie-Christine MORIN, M. Jean Pierre MALICHIER, M. LAUBERT.
 
 
Suppléants présents : Mme LACANAL Lisiane.
 
 
Nombre de titulaires : 15
Nombre de titulaires présents à la séance : 9
Nombre de titulaires suppléés : 1
 
Secrétaire de séance : M. Franck REY (directeur)


2025/10 DE CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES 
DU SITE TOURISTIQUE DES GORGES DE LA JORDANNE

Rapporteur : 

En application des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de l’article R.2221-8, le Comité de Direction « délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement de la régie ».

En application des articles L.133-1 à L.133-3-1 du Code du Tourisme qui régissent les offices de tourismes et des articles L.133-4 à L.133-10 ainsi que des articles R.133-1 à R.133-12 du même Code, portant sur les dispositions spécifiques aux Offices de Tourisme constitués sous forme d’EPIC. 

Conformément à la décision du bureau communautaire d’Aurillac Agglomération du 24 mars autorisant la signature d’une convention entre L’EPIC Office de Tourisme et Aurillac Agglomération visant à mandater à l’EPIC Office de Tourisme la gestion et le fonctionnement du Site Touristique des Gorges de la Jordanne.

Il est proposé au Comité de Direction de créer une régie de recettes spécifique auprès de l’EPIC Office de Tourisme d’Aurillac Agglomération.

Les recettes concernées sont les suivantes :
- règlements des droits d’entrée et de visites,
- billetterie d’animations et de spectacles,
- vente de produits en boutique,
- vente de boissons.

Ces dispositions prendront effet à la date de l’arrêté de création de la nouvelle régie.

Le Comité de Direction après en avoir délibéré :
· approuve à l’unanimité la création de la régie de recettes au bénéfice de l’EPIC "Office de Tourisme d’Aurillac Agglomération"
· autorise Mme la Présidente et M. le Directeur à engager toute démarche utile dans ce cadre et signer tous actes et mesures réglementaires se rattachant à la création et au fonctionnement de cette régie. 

Affichage : 					
								Au registre sont les signatures,
								Pour extrait certifié conforme
								La Présidente



Magali MAUREL
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